
 
 

 
 

 

 

 

 

Rencontre, échanges et formation des mentors de 

la province Sud 
 

Vendredi 5 avril à 11h 30 

 

Salle des commissions du Centre administratif de la province Sud  
(CAPS 2 – Route des Artifices – Moselle) 

 

 

La province Sud poursuit le déploiement de son dispositif de mentorat lancé en septembre 2023 avec 

l’engagement de 10 nouveaux mentors volontaires et bénévoles issus du monde professionnel.  

 

Afin de les accueillir dans le cadre de ce dispositif développé en partenariat avec l’association 

Télémaque, pionnière du mentorat en métropole, un temps de rencontre, d’échanges et de formation 

est organisé ce vendredi 5 avril à 11 h 30 – salle des commissions du CAPS 2 en présence de Marie-

Jo Barbier, la présidente de la commission de l’Enseignement.  

 

Lors de cette rencontre seront abordés le rôle du mentor et le parcours des filleuls de la 5e à la 

terminale. L’objectif est de permettre à tous les mentors qui s’engagent dans l’aventure de se 

rencontrer afin d’échanger des bonnes pratiques et de créer une communauté de mentors.  

 

Le programme de mentorat s’appuie sur 4 piliers : l’ouverture socioculturelle, la découverte du monde 

de l’entreprise et la compréhension de ses codes, la prise de confiance en soi et la lutte contre 

l’autocensure, la performance et la réussite scolaire.  

 

11 jeunes bénéficiaires en 2023 

 

L’année dernière, 11 jeunes collégiens talentueux scolarisés en classe de 5e (8 du collège des Portes 

de fer à Nouméa et 4 du collège Jean Fayard de Katiramona à Dumbéa) sont entrés dans le dispositif. 

Ils ont été sélectionnés avec le concours des chefs d’établissements et des équipes pédagogiques des 

deux collèges partenaires et avec l'accord de leurs parents pour bénéficier d’un suivi individuel 

jusqu’à la terminale. 

 

10 nouveaux filleuls des mêmes établissements sélectionnés selon les mêmes critères seront 

accompagnés par un mentor en 2024. 
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